
CONTACT@ADM-MARIGNANE.FR

04 42 77 26 91 

Télécharger le CERFA de Demande
d’aides à l’autonomie à domicile 

www.services-adm.com

Que faire ?

Nous contacter

Se renseigner 

Quand on arrive pas à : 
S’habiller seul(e)

Faire sa toilette seul(e) 
Se lever seul(e)
Manger seul(e)

LA PERTE D’AUTONOMIE
C’EST QUOI ?

En savoir plus 

L’APA À DOMICILE

SERT À PAYER (EN TOTALITÉ OU EN
PARTIE) LES DÉPENSES NÉCESSAIRES
POUR VOUS PERMETTRE DE RESTER À

VOTRE DOMICILE.

Allocation personnalisée d’autonomie 

Se renseigner 

 04 42 77 26 91

SERVICE AUTONOMIE
Aide à domicile des personnes âgés ou atteintes de handicap

https://www.services-adm.com/_files/ugd/34f68b_73a2972eaa6145efb0f35681898f9d63.pdf
https://www.services-adm.com/_files/ugd/34f68b_73a2972eaa6145efb0f35681898f9d63.pdf
https://www.services-adm.com/_files/ugd/34f68b_73a2972eaa6145efb0f35681898f9d63.pdf
https://www.services-adm.com/
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/vivre-a-domicile/aides-financieres/l-apa-a-domicile
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/vivre-a-domicile/aides-financieres/l-apa-a-domicile

